
   
 
 

 

 

 

 

La CGT Pôle emploi est particulièrement préoccupée par la santé et la sécurité sanitaire 

des collègues et des usagers dans une période de redéveloppement du Covid 19 comme le 

présageaient nombre de spécialistes et comme nous le craignions. 

En effet, le nombre de personnes atteintes par ce virus connait une augmentation sans 

précédent  depuis le 30 mai.  

Ce Vendredi 7 aout : 1604 cas ont été confirmés après les 1695 de la veille (le chiffre dépasse la 

barre des 1000 quotidiennement depuis fin juillet). A l’argument qui prétend que cette augmentation 

n’est que le résultat de l’augmentation des tests, Santé Publique France répond dans son rapport 

hebdomadaire publié le jeudi 6 aout 2020 que le nombre de cas augmente plus que le nombre de 

tests. Les personnes atteintes admises en réanimation ne cessent de croitre. Des régions sont 

particulièrement touchées : Ile-de-France, la Provence-Alpes-Côte-d'Azur, les Hauts-de-France, la 

Guyane, Mayotte mais le virus est partout et se développe. 

Dans le même temps, les mesures sanitaires de protection préconisées par le 

gouvernement auprès des entreprises et des services publics ne font que se réduire (nous 

venons d’apprendre aujourd’hui que le nouveau protocole sanitaire mise en place dans l’Education 

Nationale pour la rentrée scolaire était une nouvelle fois simplifié). Le PRA 4 en cours à Pôle 

emploi n’est pas adapté à cette situation de reprise de la pandémie. Le ministre de la santé 

vient de proscrire l’usage des ventilateurs dans les EPHAD craignant la versatilité et la diffusion du 

virus agissant comme un aerosol ; le président de la république invite les français à porter le masque 

dans la rue et de nombreuses communes commencent à l’imposer. 

A Pôle emploi, le nombre de suspicions ne cesse de croître, des collègues dont le conjoint 

est atteint sont actuellement en poste et des tests sont régulièrement pratiqués (à titre 

d’exemple, plusieurs dizaines de collègues en Ile de France le sont aujourd’hui vendredi 7 août) 

Pôle emploi a décidé la reprise des entretiens collectifs et du Pack de Démarrage.  

La CGT Pôle emploi demande leur suspension dans le cadre de la prévention des risques 

pour la santé et la sécurité des agents comme des usagers. 

Au vu de la gravité de la situation, La CGT Pôle emploi demande à obtenir en temps réel 

l’exhaustivité des signalements Covid, les informations constitutives de leur analyse en cours, 

tenants et aboutissant, causes, conséquences et actions correctives ou préventives prévues tout 

comme l’évolution et l’actualisation des DUERP comme l’impose le Tribunal Judiciaire de Paris 

dans son ordonnance de référé rendu le 31 Juillet 2020 saisi par les syndicats FO et CGT. 
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